
ACADEMIE DE PARIS 
Monsieur le Recteur, 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
Messieurs les Inspecteurs de l’Education Nationale, 

 
 
En tant que parents d'élèves de l'école élémentaire Arago (XIIIe arrondissement de Paris), nous 
souhaitons vous faire part de notre inquiétude et de notre profond mécontentement à propos 
de la fermeture d'une classe de l'établissement. 
L'école élémentaire Arago est l'exemple même d'un établissement équil ibré, dans la lignée 
de la politique éducative prônée actuellement : toutes les conditions sont réunies pour un en-
seignement de qualité avec deux classes par niveau du CP au CM2, soit dix classes de 25 élè-
ves en moyenne. Mais cette organisation pédagogique efficace est remise en cause. 
Pourtant, le directeur calcule chaque année avec le maximum de transparence le potentiel 
de l'année suivante. Et les effectifs réels coïncident toujours avec les prévisions. 
 
Cette année l'effectif prévisionnel était estimé à 241 élèves au mois d’octobre. L’effectif réac-
tualisé sur la base de chiffres officiels se situe entre 244 et 253 élèves en date du 15 avril 
2005. 
 
En effet, en enlevant les élèves actuellement en CM2, il restera 192 élèves dans l’école, aux-
quels s’ajoutent : 

 4 élèves détachés en CLIN qui réintègreront l’école en 2005, 
 43 inscrits admissibles (GEPI), 
 3 inscriptions en cours liées à des déménagements, 
 2 dérogations pour rapprochement de fratrie, 
 9 dérogations pour autres motifs. 
 

Au total 253 en comptabil isant toutes les dérogations et 244 en ne tenant compte que des 
dérogations pour rapprochement de fratrie. Les réponses aux demandes de dérogations n’ont 
pas été rendues par la Mairie du XIIIe. 
Au total, l'école ARAGO justifie pour la rentrée scolaire 2005 d’un effectif supérieur au seuil 
de fermeture d’une classe révisé à la hausse en 2005 à 243 élèves pour le maintien de 10 
classes. 
Que deviendra l'école ARAGO si nous perdons une classe ? La qualité de l'enseignement 
pour nos enfants avec des maîtres en moins, des classes surchargées, en sera lourdement af-
fectée. Une telle décision est-elle concevable face à la réalité des effectifs qui invalide les 
hypothèses de travail du Rectorat ? 
 
Messieurs, nous exigeons donc l’abandon de toutes les mesures 
de fermetures de classes parisiennes prévues pour 2005 
lorsque les conditions édictées par le Rectorat sont remplies 
(barres atteinte ou dépassée). 
 
Dans l'attente d'une réponse, nous vous prions d'agréer, Messieurs, l'expression de notre consi-
dération distinguée. 
 

Les Parents d'élèves d'Arago, 30 Boulevard Arago 75013 PARIS 
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